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ELABORATION DE L'AVAP DE OIGNY-EN-VALOIS
Nos réf. : 08U12/NT/ap

Compte rendu de réunion d'examen conjoint
du 28 Janvier 2016

présent absent absent invité au
Dif.  Fonctions Organismes Participants à la étant non prochain téléphone télécopie

Réunion excusé excusé RdV

X  MAITRE D'OUVRAGE Mairie de Oigny-en-Valois 03 23 96 84 81

Maire Mme OLRY X X
Commission Municipale d'Urbanisme M. AUGER X X
Commission Municipale d'Urbanisme M. CASTEL X X
Commission Municipale d'Urbanisme Mme RETROU X X  

Commission Municipale d'Urbanisme M. CRESPEL X X

Consultant M. BAUDESSON

X SERVICES ET PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

Sous-préfecture de l'Aisne X
DREAL Mme. COUEGNAT X
DDT Aisne Mme DI STEFANO X
DDT Aisne M. WANGHELOUEN X
DRAC Mme COURCELLE PLATERIER X
STAP - Architecte des Bâtiments de France M. GRAVOT X
Conseil Régional X
Conseil Départemental de l'Aisne
Communauté de Communes de Villers-Cotterêts Forêt de Retz M. FRANCOIS X
Chambre d'Agriculture Mme CZERNIAK X
Chambre d'Agriculture M. MASSON X
Chambre de Commerce et d'Industrie X
Chambre des Métiers

Centre National de la Propriété Forestière M. VALENGIN X

X EXPERTS ET CONSULTANT (au titre des personnes qualifiées)

Biologiste M. TOMBAL

Historien M. TARDIEU

ONF M. JAMINON X
Office de tourisme intercommunal de Villers-Cotterêts M. GILLES

X COMMUNES VOISINES

Commune de Villers-Cotterêts

Commune de Dampleux X
Commune de Faverolles

Commune de Silly-la-Poterie

Commune de La Ferté-Milon

X URBANISTE Agence d'Urbanisme ARVAL
Géographe-urbaniste M. THIMONIER X X 03 44 94 72 16 03 44 39 04 61

Prochain rendez-vous : Il n'en est pas fixé
Objet :   Sans
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Agence d'Urbanisme ARVAL sarl
ELABORATION DE L'AVAP DE OIGNY-EN-VALOIS

Nos réf : 08U12/NT/ap

Compte rendu de réunion d'examen conjoint
du 28 Janvier 2016

pour action délai

- Mme le Maire ouvre la séance en rappelant l'objet de la réunion, le contenu et les motifs de la procédure 
engagée. Elle signale que le projet d'AVAP présenté en Commission Régionale du Patrimoine et des Sites
en date du 5 novembre 2015, a reçu un avis favorable de cette commission.

- Il est rappelé que le dossier d'AVAP arrêté a été transmis aux personnes publiques associées, fin 2015.
Sept avis ont été reçus par écrit.

- Mme le Maire rappelle l'intérêt de cet outil pour la commune, notamment en tant que document en mesure
d'orienter les porteurs d'un projet de construction sur le village, vers une bonne prise en compte des
caractéristiques patrimoniales, architecturales, paysagères et environnementales de la commune qui lui
donnent tout son intérêt et lui confèrent un attrait touristique à valoriser.

- La parole est donnée au bureau d'études Arval pour faire une présentation des principales dispositions
du projet d'AVAP.

1 -
- Le bureau d'études rappelle les principales étapes ayant conduit à la constitution de ce dossier et

notamment l'annulation du PLU d'Oigny-en-Valois par le tribunal administratif alors que l'AVAP était en
cours d'étude et son contenu articulée à celui du PLU. Il a donc été nécessaire de reprendre le dossier
courant 2015.

- Le village d'Oigny se situe dans une clairière du massif forestier de Retz et est bordée à l'est par une
vallée. Les perceptions lointaines sont limitées. A l'ouest (de part et d'autre de la RD936) se trouvent 
deux entités construites isolées (ferme de Baisemont, ferme des Pommiers).

- Sont présentées les principales évolutions de l'AVAP par rapport à la ZPPAUP instaurée en 2001.
- Sont présentés les principaux éléments de diagnostic mettant en évidence la richesse du patrimoine

bâti de la commune, la qualité des espaces publics villageois, l'intérêt environnemental des milieux
naturels forestiers et du fond de vallée, la présence de terres cultivées entre le village et la forêt.

- Sont rappelés les objectifs de l'AVAP en ce qui concerne le paysage et l'environnement, et les tissus
urbains.

- Le découpage en aires du territoire communal et la trame réglementaire proposée par l'AVAP sont
présentées.

2 -
PUBLIQUES

- La représentante de la Chambre d'Agriculture fait part des observations émises sur le courrier adressé
en mairie. 

- Il est convenu de préciser en page 39 du règlement que les clôtures agricoles nécessaires à la protection
d'éventuels dégâts de gibiers ne sont pas interdites. 

- A propos des boisements (privés) dans le marais, il sera précisé en page 41 du règlement qu'il convient de
ne pas empêcher leur exploitation et le passage d'engins nécessaires à cette exploitation.

- La proposition d'ajustement des murs sur le site de la ferme de Baisemont est validée. Il est également
décidé d'élargir vers le nord (vers la forêt) l'enveloppe proposée pour l'implantation éventuelle d'un
nouveau bâtiment agricole.

- Ces ajustements au dossier AVAP seront effectués à l'issue de l'enquête publique. Arval mai-16
- Lecture est faite du courrier de la Région considérant que la thématique des haies semble survalorisée,

pouvant engendrer une requalification de la place attendue du végétal au sein du village.
- Les membres de la commission de l'AVAP présents confirment la particularité du réseau de haies du

village d'Oigny-en-Valois justifiant leur identification comme élément d'intérêt patrimonial à préserver,
cela ayant été également attesté par la DRAC Picardie. Il n'est donc pas envisagé d'ajustement du
dossier AVAP sur ce point.

- Lecture est faite du courrier de la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Aisne qui signale que la
protection des murs de clôtures ne doit pas entraver la nécessité d'adapter ces constructions à la
circulation des véhicules (notamment ceux nécessaires aux activités économiques) et à l'aménagement
des voies pour la réalisation des réseaux pluviaux. En outre, la protection du bâti (notamment agricole)
doit permettre la pérennité de ces activités économiques et leur diversification.

- Il est répondu que les dispositions de l'AVAP ne s'opposent pas à la circulation des véhicules, à 
l'aménagement des voies et à l'évolution du bâti nécessaire aux activités économiques. Il n'est donc pas
envisagé d'ajustement du dossier AVAP sur ce point.

- Les courriers reçus du Centre National de la Propriété Forestière, de la commune de Dampleux et de 
l'ONF, ne contiennent pas d'observation sur le projet d'AVAP. Ils seront joints au dossier mis à enquête
publique.

- Les représentants de la DDT de l'Aisne signalent qu'ils n'ont pas d'observation à faire. Le contenu du
projet d'AVAP est compatible avec le document d'urbanisme actuellement en vigueur sur la commune. Un
courrier sera adressé à la commune dans ce sens, et joint au dossier d'enquête publique.
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pour action délai

- Le représentant de la Communauté de Communes de Villers-Cotterêts et de la Forêt de Retz n'a pas
d'observation à émettre sur le projet d'AVAP présenté.

- Il n'y a pas d'autres observations émises sur le projet d'AVAP.
- Mme le Maire signale que l'enquête publique devrait avoir lieu à compter de fin mars 2016, suivant les

disponibilités du commissaire-enquêteur qui sera désigné par le Tribunal Administratif d'Amiens.

Diffusion : - Mairie de Oigny-en-Valois (pour diffusion générale)
- ARVAL (membres de l'équipe)
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